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RAPPORT N°16 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION 10ème FED ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LA COMMISSION EUROPEENNE. 
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 1er juin 2008, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le lundi 16 juin 2008 à 10h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle qui a remplacé le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation, Monsieur Ali Farah Assoweh. Le Ministre a été assisté par le Secrétaire général du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Planification.

Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur
MM. Moumin Bahdon Farah


  Houssein Omar Kawalieh

         Djama Aouled Chirdon


  Houmed Mohamed Dini
Etaient absents :

AM. Moussa Yabeh Warsama, Membres 

Abdoulkader Mohamed Moussa


Mohamed Ismaël Youssouf

Absent excusé :

M.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
A également participé aux travaux de cette réunion le Député non membre de la Commission :
M. Elmi Affassé Dirieh.
La Commission des Affaires étrangères a tenu une réunion le 16 juin 2008 afin d’examiner le projet de loi portant ratification de la Convention 10ème FED signée entre la République de Djibouti et la Commission européenne.

Après les accords de Yaoundé et ceux de Lomé, l’accord de Cotonou du 23 juin 2000 marque une nouvelle étape dans la relation entre l’Union européenne (UE) et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) dont Djibouti est membre. 
Cet accord a pour finalité « de promouvoir et d'accélérer le développement économique, culturel et social des Etats ACP, de contribuer à la paix et à la sécurité et de promouvoir un environnement politique stable et démocratique ». 
Les engagements pris dans le cadre de l'accord de Cotonou sont mis en oeuvre à travers le Fonds européen de développement (FED).
Le FED, créé à l’initiative de la France dès le traité de Rome en 1957, constitue l’instrument financier principal de la coopération européenne avec les pays ACP. Ce fonds obéit à une série de mécanismes partenariaux inscrits dans l’accord de Cotonou.  
Le 9ème FED venant de prendre fin, le 10ème FED a été mis en place pour une période quinquennale courant de 2008 à 2013. La Convention 10ème FED dont la ratification fait l’objet du projet de loi n°18/08 est aujourd’hui soumis à  notre Assemblée nationale. 

Pour cette nouvelle période de six ans, l’Union européenne fera don à la République de Djibouti d’un montant de 41,1 millions d’euros, environ 11.6 milliards de FD, somme qui sera répartie dans deux enveloppes distinctes. Dans la première enveloppe dite enveloppe A seront regroupées toutes les aides programmables à hauteur de 40,5 millions d’euros, correspondant à environ 11.44 milliards de FD, qui serviront à couvrir les opérations programmables de développement à long terme dans le cadre du document de Stratégie Pays et Programme Indicatif signé entre notre pays et l’UE.

Les secteurs concernés par cette première enveloppe seront :

· L’eau ;
· L’assainissement ;
· Et l’énergie. 

La seconde enveloppe B est destinée à couvrir d’éventuels besoins imprévus tels que l’aide d’urgence ainsi que les contributions aux initiatives d’allègement de la dette. Ces aides non programmables seront de l’ordre de 0,6 million d’euros, l’équivalent de 169 millions de FD.     

Au cours des débats, les commissaires ont voulu entre autres, s’enquérir des reliquats des fonds précédents. Pour les 7ème et 8ème FED, une partie des reliquats a été reversée et en terme général, le retard cumulé a été rattrapé. Le reliquat du 8ème FED a notamment servi à la réhabilitation de la RN1.


Quant au 9ème FED, il a été achevé avec succès en réalisant 100% de réussite du programme. Cependant, il est à signaler que l’enveloppe destinée à la Société civile n’a pas pu être consommée faute d’interlocuteurs directs. 

Par ailleurs, lors du dernier sommet Euro-Afrique de Lisbonne qui s’est tenu en décembre 2007, nous avons fait partie des premiers pays ayant formellement respecté l’ensemble des procédures mises en place en vue du développement des différents secteurs déterminés.  

Les nombreux retards cumulés auparavant avaient pour cause l’absence d’une représentation de l’Union européenne à Djibouti. Ce déficit de représentation se réglera en 2009 lorsque le bureau actuel de l’UE sera érigé en ambassade avec un représentant résident détenant les pleins pouvoirs.

La mise en œuvre du 10ème FED pour la période de 2008-2013 suppose la ratification de la Convention. 
Au terme de la réunion, les commissaires ont unanimement approuvé l’adoption de ce projet de loi.  
AÏCHA DABAR GUELLEH







Secrétaire rapporteur
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